Montréal, 7 août 2002

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Demande de GRAME-UDD pour le remboursement des frais encourus dans le cadre du dossier R-3481-2002, Phase II-A

Madame,

Vous trouvez, ci-joint, notre demande de remboursement des frais dans le cadre de la phase II-A du dossier R-3481-2002, « Groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l'efficacité énergétique ». Notre demande, accompagnée des pièces justificatives requises, totalise 3 998,36 $. 

Conformément aux décisions D-2002-76 et D-2002-155, notre réclamation de frais d'honoraires pour les trois rencontres du groupe de travail n'excède pas le plafond établi à 2 800 $. Toutefois, en ce qui concerne la séance d'information du 18 mars dernier qui s'est déroulée aux locaux de SCGM pour une demi-journée, la Régie ne donne pas d'instruction quant aux montant et moment des réclamations. Nous nous sommes permis ainsi d'ajouter à la présente réclamation les frais d'honoraires et de déplacements relatifs à ladite séance d'information. Dans l'éventualité où la Régie ait jugé que cette séance d'information devrait faire partie d'une autre phase du dossier
R-3481, nous demandons respectueusement à la Régie de nous transmettre ses instructions à cet égard. 

Recevez, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Razi Shirazi 
GRAME-UDD
c.c. : Procureur de SCGM (par courrier)


